
Délégués des Parents d'élèves FCPE et PEEP de l'école H Crevat Le 03 mars 2010
Boulevard des jardins
84120 PERTUIS

à Mr Lecoq Inspecteur d'académie adjoint,
en charge du 1er degré,

Monsieur,

suite à notre rencontre du 5 février dernier, nous tenons d'abord à vous remercier de nous avoir reçu 
rapidement suite à la décision du CDEN du 4 février. Vous avez su nous montrer, ce jour là, le 
visage d'une administration à l'écoute, ouverte aux propositions et aux arguments que nous avons 
pus vous exposer.

Depuis, Mr Lelouch a reçu Mr Pellenc maire de Pertuis le lundi 22 février. Nous sommes heureux 
d'avoir appris que Mr Lelouch avait bien reçu les nouveaux éléments apportés par Mr Pellenc et 
qu'il avait donné une issue favorable à la requête de ce dernier, à savoir de ne pas retenir le gel de 
fermeture pour notre école Henri Crevat à la rentrée de septembre prochain.

Suite à notre entrevue, nous nous étions engagés à vous communiquer quelques précisions quand 
aux nouveaux logements. Nous souhaitons apporter ici ces quelques éléments supplémentaires en 
gage de la confiance que vous nous avez accordée. Comme nous le pensions, il n'a pas été facile de 
recenser les enfants devant aménager dans les  nouveaux logements et  susceptibles  de rejoindre 
l'école Henri Crevat l'année prochaine car nombre de ces logements sont réservés à la location. 
Cependant,  le  chiffre  avancé  par  Mr  Pellenc  d'une  dizaine  d'enfants  semble  fort  probable  sans 
pouvoir être tenu pour absolument certain. Pour appuyer ce chiffre, l'analyse ci-dessous des effectifs 
réels de l'école depuis le mois de septembre ainsi que des effectifs prévisionnels montre bien que le 
début de livraison des nouveaux logements de « la closerie du sud » au début décembre correspond 
au début de la remontée des effectifs réels dans notre école. 

Rentrée 2009 Déc 2009 Janv 2010 Mar 2010 Rentrée 2010
Effectifs réels 333 328 335 336
Effectifs prévisionnels 324 334 337 337/347



Il est par conséquent logique de considérer que les prochaines livraisons de logements prévues dès 
cet été avec « les hauts de Pertuis » vont amener des enfants supplémentaires vers notre école. Ceci 
devrait  répondre à votre inquiétude de ne voir  arriver aucun enfant de ces nouveaux logements 
comme cela avait pu se produire par ailleurs. Les effectifs à la rentrée dépasseront le seuil de 333 
enfants que vous nous aviez fixé et dépasseront vraisemblablement les 340 enfants voire les 345 
enfants si la fourchette haute se confirme.

La décision de maintenir la classe nous paraît évidente depuis le début et nous vous remercions de 
nous  avoir  permis  de  vous  en  exposer  les  motifs  en  tant  que  délégués  de  parents  d'élèves 
responsables. La rentrée prochaine en sera ainsi beaucoup plus sereine pour tout le monde, ce dont 
nous vous remercions également.

Veuillez croire, Monsieur l'inspecteur, en l'expression de nos sentiments distingués.

Pour les délégués des parents d'élèves FCPE Pour les délégués des parents d'élèves PEEP

Vincent Fraysse Frédérique Boudon-Jouvin
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